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Elections professionnelles 

Des résultats en-dessous des enjeux 
 

Blanquer avait parié sur une faible mobilisation pour ces élections professionnelles. Il n’en est 
rien même si les résultats de ce scrutin sont à relativiser aussi bien nationalement que localement. Pour 
autant ce vote ne donne pas un satisfecit ni au ministre et ni à ses condisciples du gouvernement. 

 
Au niveau national, pour le CTM, le taux de participation reste stable : il s'élève à 42,64% soit 

0,91 point de plus qu'en 2014 (41.7%) en dépit des bugs qui ont émaillé et perturbé le déroulement du 
scrutin. Même si cela montre l'attachement des enseignants à leurs syndicats et au paritarisme, un 
inscrit sur deux n’a pas participé à ces élections. Nous le regrettons.  

 
Cet important taux d’abstention semble s’être installé dans le paysage syndical depuis 

l’instauration du vote électronique mais aussi depuis la marginalisation des corps intermédiaires par les 
pouvoirs politiques successifs. 

 
La FSU reste de loin la première fédération syndicale avec 34.91% des voix (soit -0.59%) et 6 

300 voix de plus. L'UNSA est toujours au second rang avec 21.6% des voix (-0.29%) et 4 185 voix en plus.  
FO est à la troisième place avec 13.7% des voix (+0.08%). Le Sgen-CFDT obtient 8.4% des voix (-0.47%). 
La CGT a 6.14% des voix (+0.64%), le SNALC 6.03% des voix (+0.57%) et SUD dispose de 4.8% des voix (-
0.48%). 

 
Le Comité technique ministériel (CTM) devrait compter 6 élus pour la FSU, 4 pour l’UNSA, 2 pour 

FO, 1 pour le SNALC, 1 pour le SGEN et 1 pour la CGT. SUD n’aura pas d’élu. 
 
A la CAPN des psychologues scolaires, la FSU obtient la majorité absolue avec 51,48% des voix. 

Pour l’académie de Clermont-Ferrand, avec 53 voix, la FSU obtient 2 sièges, avec 18 voix, le SGEN un 
siège et l’UNSA avec 14 voix n’obtient aucun siège. 
  

Sur le plan académique, la participation au CTA s’élève à 49,15% laquelle se décline en 42,07% 
pour l’Allier, 44,42% pour le Cantal, 61,16% pour la Haute-Loire et 49,21% pour le Puy-de-Dôme. La FSU 
et FO obtiennent chacun 3 sièges et l’UNSA 4. Au niveau départemental, la répartition est de 3 sièges 
pour la FSU, 2 pour FO et 5 pour l’UNSA. Ce vote exprime la reconnaissance du travail engagé par nos 
élus au cours du mandat précédent, pour la défense individuelle et collective de nos droits, la 
transparence et l’équité de traitement des situations qui sont étudiées dans les instances. Il exprime 
également la volonté de construire ensemble l’école de la réussite de tous les élèves. 

 
A la CAP départementale, la participation a progressé de 10 points pour atteindre 60,62%. 

Cependant, les résultats sont loin des attentes du SNUipp-FSU qui n’obtient que 20,94% des voix (2 
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sièges), FO 14,74% (1 siège) et l’UNSA 53,69% (7 sièges). Avec 6,09%, SUD perd son siège au profit de 
FO. La CGT (1,44%) et le SGEN (2,03%) n’obtiennent aucun siège. 
 

Au niveau national, le SNUipp-FSU reste 
de loin le premier syndicat de l'enseignement 
primaire. 

 
Le résultat de la CAPN, avec une participation 

de 48,6% en hausse de plus de trois points par 
rapport au scrutin de 2014, montre l’attachement de 
toute une profession à un dialogue social vivant, utile 
à l’école et à ses personnels. 

 
Le SNUipp sort renforcé de ce scrutin. Il 

progresse de   7 833 voix par rapport au scrutin 
de 2014 et reste largement en tête avec près de 
20 points devant l’UNSA. Il est majoritaire dans 
81 départements. Il conserve ses six sièges à la 
commission administrative paritaire nationale 
avec 44,33% des voix devant le Se-UNSA qui 
recueille 25,12% des voix et trois sièges. Le 
Snudi-FO arrive en troisième position avec 
14,22% des voix et un siège. 

 
Dans le département du Puy-de-Dôme, pour la CAPD, le SNUipp obtient 20,94% des voix (2 

sièges), l’UNSA 53,69% (7 sièges) et FO 14,74% (1 siège). Le SNUipp 63 progresse en voix (+ 25) mais 
perd en pourcentage (2,63%) en raison d’une participation nettement plus importante (environ 10%). 
Les résultats du SNUipp sont donc en-dessous des enjeux syndicaux et politiques malgré un important 
travail de la section départementale et une campagne centrée contre la politique anti Fonction publique 
du gouvernement libéral, les réformes autoritaires de Blanquer et la dégradation de nos conditions de 
travail. Le vote et la détermination des nombreux collègues ont cependant permis à notre organisation 
syndicale de maintenir sa représentativité aussi bien en CTSD qu’en CAPD. Nous en tirerons 
ultérieurement les conséquences et procèderons aux ajustements nécessaires. 

Nous prenons acte du choix d’une majorité de collègues du département d’avoir reporté leurs 
suffrages sur des organisations syndicales dont les programmes et les actions ne recueillent pas une 
adhésion majoritaire au niveau national. Nous déplorons enfin la disparition du siège de SUD Education 
des instances paritaires locales malgré le travail toujours remarquable et engagé de tous ses militants. 
Nous lui apportons tout notre soutien et nous l’assurons de notre solidarité. En dépit de cette situation, 
et fidèles à nos principes, nous poursuivrons notre chemin avec nos amis de SUD Education. 

 
Lors de nos nombreux échanges et rencontres 

sur le terrain, vous nous avez fait part de vos 
inquiétudes. Elles ne seront pas oubliées. Ainsi les 
idées et les valeurs portées par le SNUipp-FSU, 
désormais renforcées par votre suffrage, nous 
permettront d’être à la fois un contre-pouvoir efficace 
face aux nombreuses attaques de ce gouvernement et 
un représentant des forces syndicales progressistes au 
service de la profession et de la réussite des élèves. Les 
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https://www.snuipp.fr/actualites/posts/elections-resultats-aux-capd
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/elections-resultats-aux-capd


 

Les infos en ligne du SNUipp-FSU 63 

3 

collègues du département ne doivent avoir aucun doute sur notre détermination à défendre leurs 
droits, tout comme nous l’avons fait au cours des mandats précédents, dans un contexte où le Ministère 
s’attaque aux fondements mêmes de notre métier et de l’Ecole républicaine. Que ce soit en commission 
ou sur le terrain, nous continuerons à travailler à l’unité syndicale la plus large afin de défendre en 
toutes circonstances les intérêts de la profession. 

 
Soyez assurés que le SNUipp-FSU continuera à être à vos côtés collectivement et 

individuellement… Et nous resterons mobilisés et vigilants sur les nombreuses actions à venir.  
 
Merci pour votre confiance renouvelée. 
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